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12 FÉVRIER.ALLEMAGNE- — francfort ,
On écrit de Berlin , 6 février:
La presence du prince évêque de Breslau dans notre ville 

fait naître l’espoir qu'on n’est pas aussi éloigné qu’on le croit 
d’un arrangement amiable avec le saint siège. Ce prélat, dont 
le diocèse s'étend aussi en partie en Autriche , et qui y est ne 
lui-même , est avec notre gouvernement dans les memes 
termes d’amitié que les évêques des états autrichiens avô. inant 
la Prusse et qui n’ont jamais empiété sur l’autorité tempo
relle , le sont avec leur gouvernement. Il peut doue être 
considéré à bon droit comme un prince de l’église dont les 
sentimenset la manière de voir inspirent une entière confiance.
A Breslau, les mariages des catholiques avec des protestans 
continuent à rie point être troublés et l’on y considère 1 af
faire de Cologne , comme l'événement le plus étranger. On 
remarque aussi que la Gazette de Breslau , qui passe pour 
être l’organe du catholicisme,est fort tolérant.

_On lit dans la Gazette du Hanovre, une lettre , datée
de Rome , du 20 janvier, contenant ce qui suit :

« Les protestations des puissances de l'Italie contre 1 intro
duction de la liberté de la presse à Malte, paraissent n’avoir 
trouvé aucun accès à Londres ; du moins la loi de liberté de 
la presse a été publiée dans cette île , et on annonce la publi
cation d’un journal libéral , en langue italienne , qui sera le 
premier-né de la. liberté de ta presse maltaise.

------------ -?ee---------------------
FRANCE- ---- PARIS, LE l4 FÉVRIER.

Aujourd’hui le ministre du commerce a présenté à la cham
bre des députés une série de projets de loi relatifs, les pre
miere, à la formation de plusieurs grandes lignes de canali
sation.

Il demande ensuite un crédit de 80 millions pour un che
min defer de Paris à la Belgique.

Un crédit de 3a millions pour uu chemin de fer de Paris 
au Havre par Rouen.

CJn crédit de 20 millions pour un chemin de fer de Paris 
à Orléans, un crédit de 23 millions pour an chemin de fer 
de Marseille à Avignon.

Sur la proposition de M. Berryer , la chambre a décidée 
qu’une commission de dix-huit membres sera nominee pour 
examiner la loi sur les chemins de fer.

M. Gouin a lu la proposition sur le remboursement , telle 
qu’elle a été publiée dans tous les journaux,

AFFAIRES »’ESPAGNE- 
Les lettres de Madrid, du 6, continuent de déplorer les 

succès de Cabrera dans le royaume de Valence, et parlent 
des progrès de Basilio , dans la province de Murcie. Le gé
néral Pardinas, qui marche à la poursuite de Basilio, ne 
paraît pas plus heureux que ne le fut Alaix dans la poursuite 
de Gomes j mais Basdio, comme Gômez, ne tient nulle 
part, et il est probable que sou expédition aura une issue 
pareille.

La correspondance de Bayonne annonce que don Carlos a 
été forcé de quitter Llndio par les niouvetnens d Eâpartero. 
Le prétendant était à Eybar le 7 février. L'infant don Sébas
tien s’est mis en marche avec don Carlos; le 8 , ils ont dû se 
rendre à Azcoitia. Le bruit court que don Carlos va à Es- 
tetla en passant par Tolosa.

— Basilio s’est dirigé sur Murcie. La brigadier Sardiguas 
le suit pas à pas comme Alaix suivait Gomez, La bande de 
Tallada s'est séparée de B.isiüo et a surpris à Iniesta 3,000 
gardes royaux qui se sont laissés faire prisonniers. Tallada 
leur a fait fusiller leurs officiers et lésa ensuiie enrobés dans 
sa troupe. Les bandits augmentent dans la Manche. Le con
voi de l'Andalousie n’a pas osé encore se mettre eu route pour 
Madrid.

BULLETIN DE LA CHAMBRE.

Dans la séance de ce jour, la chambre des represpntans 
s’esl occupée du second vote de la loi relative à I aboiiueinent 
pour le débit des boissons distillées; les divers amendeinens 
ont été successivement confirmés , et la loi a été adoptee dans 
son ensemble par 48 voix contre 26.

La chambre a ensuite entendu le rapport de M. Deschamps 
snr les pétitions relatives à la réforme électorale. Ce rapport 
qui n’a é'é considéré par une grande partie de la chambre , 
que comme une longue plaidoirie contre toute espèce de re
forme, a conclu à l’ordre du jour sur toutes les pétitions. M, 
Verhaegen a protesté contre l’opinion émise par la commis
sion , et a critiqué le rapport qui , suivant lui, aurait dû con
tenir l’analyse des motifs allégués par les pétitionnaires. Une 
discussion assez vive s’est élevée sur ce point ; M. Deschainps

d’hui. Louvrex , l’ami de Fénelon (1), jouissait d’une renom
mée presqu’égale, et ses traités et ses consultations étaient 
invoqués comme des mouumens de droit écrit, et prenaient 
place à côté de la loi. Auprès de ces deux grands hemmes, 

mais dans nu ordre infe'rieur, Sohet, 
Hesewyck , Wamesins , Delvaux, (Valleusis) et Chokier. Ces 
trois derniers étaient des canonistes distingués , et leur» 
travaux ont jeté une grande lumière sur une foule de ques
tions de droit canon dont la solution intéressait, an plus haut 
degré, la société civile et ecclésiastique de leur époque.

Si nous jetions maintenant un coup-d Cfiil sur les autres 
provinces de la Belgique, nous y rencontrons des noms qui 
ne sont pa9 moins grands que ceux que nous venons de citer. 
E11 effet , n’étaient ce pas des jurisconsultes distingués que 
Viglius, Burgundus , Damhouder , Decker, les trois Chris- 
teyn , Gudelynus , Stockmans , qni outre ses décisions a écrit

a soutenu que les motifs se réduisaient à deux, savoir: I égalité |e meil|eur traité sur le droit de dévolution , Anselme, le cè
de tous devant la loi, et la constituiionnalité. Pour couper 151 ----■ ~ ‘ -1 n—7--------
court à tout débat ultérieur, M. de Brouckere a propose de 
faire imprimer en regard du rapport, l’analyse sommaire de 
toutes les pétitions. Cette proposition a été adoptée.

Trois projets de loi out élé présentés. Le premier a 
pour objet de proroger pour trois années la loi de 1835 , re
lative aux étrangers. Les deux autres ont pour but d’augmen
ter les droits de douanes sur les tabacs et sur quelques espèces 
de buis étrangers. — Us ont été renvoyés à l’examen des 
sections.

La chambre s'occupera demain des naturalisations et d un 
rapport de pétitions.

Lloyd bruxellois (trois heures.)—Les mouvemens n’ont pas été aussi 
vifs que la veille, niais les cours sont soutenus et quelques-uns élévés avec 
beaucoup d’affaires. Fonds de l’Rtat5p.c. 102 >[8A,4p. c. 93 3|4 P . 
Société Générale titres en nom fl. 80/j A , certificats au porteur emission 
de Paris 17,05 A Société de Mutualité H65 ( t6 i|2) 4 , t ’67 5u (I 16 
3(4) P. Société Civile 1170 (Ii7) A. Banque de Belgique 1480 (lJ8). 
Actions Réunies 1056 25 (i05 5(8) A 1057 50 (io5 3(1) P. Canal de la 
Sambre à l'Oise 11 * * * * 9d (I 9) P. Hornu et Wasmes (400 0 40) A. Levant 
du Flénu (600 (|6ü) A. Sarslongchamps 1500 (>50) A. Société Nationale 
1202 5’) (120 1(4) \. Raffinerie Nationale (160(116) A , cës trois der
nières valeurs ont beaucoup gagné. Banque Foncière anciennes obliga
tions 1022 50 (102 1(4) A .nouvelles 1020 (I02(A.

Actions du Chemin de fer de Cologne (H7 A. Nous devons rectifier 
une erreur de chiffre qui s'est glissée hier sur le cours de cette va
leur , elle était à 11 (7 A 1120 P , notre prote nous a fait dire ( 170 , 
1200.

L’actif espagnol d’abord assez bien tenu à 18 3(8 , a fléchi après l'ar
rivée de la malle , on reste 18 1 (4 P.

BELGIQUE-
BRUXELLES , LL 16 FÉVRIER.

O11 assure que l’autorité médicale n'a pas attendu les 
avis de la presse pour commencer les investigations que né
cessitait la mort extraordinaire de Mlle. Engler. Le pharma
cien qui a fourni les médicamens a été requis d’en délivrer 
les doubles qui seront soumis à un examen attentif. Les deux 
médecins appelés trop lard au secours seront certainement 
interrogés sur la nature du mal et sur le remède qu’il aurait 
fallu employer et sur celui qui a été employé en effet.

— On lit dans le Commerce Belge :
Nous avons annoncé l’arrivée de M. le comte Le Hon à 

Bruxelles. Nous apprenons que ce diplomate doit partir ce 
soir ou demain pour Francfort et de là pour Berlin ; on pré
tend que M. Le Hon a la mission de donner au roi de Puisse 
des explications sur les doutes qui se sont élevés à l’égard de 
la conduite de l’épiscopat belge dans l’affaire de l’archevêque 
de Cologne. Nos informations particulière» nous mettent à 
meme de déclarer que la mission de M. le comte Lebon est 
purement commerciale. Il a été reçu hier par le roi et ce ma
tin par M. te ministre des affaires étrangères.

LIEGE, LE 17 FÉVRIER.
DE LA MAGISTRATURE ET DU BARREAU EN BELGIQUE-

Depuis les temps les plus reculés jusqu’à nos jours , la Bel
gique a produit , dans toutes les branches de l’activité sociale 
et des connaissances humaines , des illustrations qu’elle peut 
opposer, avec orgueil, aux célébrités des nations voisines , 
sans avoir à redouter l’humiliant aveu d’une infériorité réelle. 
Grande et puissante tour à tour par la gloire des armes , 
de l'industrie , des lettres et des arts, elle a su conquérir , à 
toutes les époques , une supériorité relative qui forme main
tenant la base de sa nationnalité renaissante, qui constitue son 
plus beau titre au respect des peuples , et qui n’a point cessé 
d’être pour elle-même un stimulant actif et un noble encou
ragement à de nouvelles conquêtes.

Et cependant de temps en temps l’ignorance essaye de 
nous arracher nos lauriers, et, ce qu’il y a de plus deplora
ble, c’est que des Belges, du moins des hommes qui emprun. 
tent ce nom, prêtent la main à celte oeuvre de dégradation ! 
C’est ainsi qu’un écrivain qui prétend être né parmi nous, elqui 
paraît s’être appliqué spécialement à létude du droit, M. Lau
rent dont nous avons déjà parlé, vient nous affirmer, avec 
un sérieux imperturbable, que le barreau, en Belgique, ne 
peut citer ni jurisconsulte, ni talent oratoire, et que son mal
heur est de 11’avoir ni tradition ni passé. Pour nous, il nous 
a été impossible de conserver notre sérieux à la lecture de ces 
lignes ; mais comme il convient de répondre autrement , que 
par un éclat de rire , à de semblables impertinences , et que 
l’ignorance présomptueuse n’a aucun droit à des ménage 
mens , nous nous permettrons de renvoyer Monsieur Laurent 
à féc-de, et de lui donner à notre tour une petite leçon d’his
toire , dont nous espérons qu’il fera sou profit.

Salut et honneur, d’abord , anx jurisconlles du pays de 
Liège. Aucune province de France, si l’on en excepte peut êtie 
la Bretagne , n’a produit , dans la science du droit, des hommes 
plus distingués , que l’ancienne principauté de Liège. De 
Mean et Louvrex ont conservé , après deux siècles , la vaste 
réputation qu’ils s élaient acquise, de lears tems , par l’immen- 
cité .de leur érudition. Dans toutes les questions de droit qui of- 
raieut quelqu’importance, De Mean était consulté parles nota- 
bilite’s scientifiques de l’étranger, et ses avis étaient regardés 
comme des arrêts. Dans toutes les cours de justice , en France et 
chez nous, son nom fusait autorité, et était cité avec un res
pect dont nous pouvons à peine nous faire une idée aujour-

lèbre commentateur de ledit perpétuel, Zoezius , Zypoeus , 
Dulaury , Kmschotte , Wynants , tous fort connus dans l’an
cienne école? Quel nom a brillé de plus d’éclat, que celui de 
Van Espen , le prince des canonistes , cet ardent et illustre 
défenseur du pouvoir royal contre les prétentions ultra
montaines? Aujourd'hui même tous ces hommes ne sont ils 
pas regardés encore comme des jurisconsultes dont les déci
sions font loi dans toutes les questions de droit coutumier 
canonique et féodal ?

Et l’on nous dira que la Belgique ne peut citer un juris ■ 
consulte ceTèbre, et que no're magistratuie et notre barreau 
n’ont ni tradition ni passé ! Sur les bancs de quelle école M. 
Laurent a-t-il doue fait son apprentissage d'avocat , lui qui 
ignore jusqu’à 1 existence de ces hommes célèbres ? Il est 
ermis sans doute de ne pas connaître leurs ouvrages, mais 

il n’est point permis, quand on se dit légiste belge, de ne 
point connaître leurs noms : et que I on ne dise pas que la 
Belgique elle-même les a condamnés à l’oubli, et que leur 
renommée s’est éteinte ; non , elle est toujours vivace , et la 
postérité' a sanctionné les suffrages de leurs contemporains.

Que l’on ne dise pas non plus que la magistrature et le 
barreau modernes ont dégénéré; lorsque la révolution fran
çaise éclata , la Belgique possédait aussi des jurisconsultes 
du plus haut mérite. Lambrechts, qui devint plus tard minis
tre de la justice sous le directoire, L<*pl-il et Vangobbtdschroy 
enseignaient, ou avaient enseigné, à l’université de Louvain; 
dans la magistrature, au barreau , on remarquait les Raepsaet, 
Dotrenge, Serruys, Reyphins , Plaeschaert, Lambillion , D’Ou
trepont, Warzé, Roily , Gillot, Vanhey lerhof, de Lumpens, 
Meyer, Membrede , et plusieurs autres justement renommés 
pour leur éruditiou.Si ces hommes ont peu,ou n’ont point écrit, 
pour la postérité , leur nom n’en est pas moins connu dans 
leur pays, auquel ils rendirent des services signalés, les uns 
dans l’exercice des hautes fonctions de la judicature , les 
autres par la composition de savans mémoires qui sont 
restés. Tiès souvent même , comme leurs devanciers , ils 
étaient consultés par l’étrang-r, et chez nous, aujourd’hui 
encore , le père qui envoyé son fils aux études, lui cite ces 
hommes éminens comme des modèles à imiter.

Plus tard, parurent MM. Dandrimont, ancien premier pré
sident de la cour de Liég-, dont l'érudition et la science était 
estime's fort haut par Napoléon; M. Beyts , ancien premier 
président à la cour de Bruxelles qui fut élevé à la dignité 
d'inspecteur général des universités, sous l’empire ; M. Leclerccj 
qui a écrit un traité sur 1rs rapports du droit romain avec 
le droit français moderne , et dont le fils, aujourd'hui haut 
placé dans la magistrature, se distingue surtout par des con
naissances étendues en jurisprudence; enfin M. Nicolai, au
teur d'uu projet de code de procédure destiné à régir le 
royaume di s Pays Bas, œuvre qui a généralement empoité les 
suffrages des jurisconsultes.

Telle est est la lignée des hommes remarquables dont des
cendent nos avocats d aujourd'hui ; telles sont les traditions 
dont ils ont recueilli le glorieux héritage et qu’ils sauront 
défendre, avec énergie et talent, contre les attaques de l'igno
rance et des passions haineuses. Mais je me (rompe; M. Lau
rent n’accorde aucune espèce de talent à nos avocats. H leur 
refuse même le sens commun. Selon lui, ils ne savent pas 
même traiter, avec logique, une simple question de droit! 
Que répondre à de semblables inepties ? M. Lanrent n’a donc 
jamais entendu plaider MM- Bemelmaos , Barbanson , Gende- 
bien , à Bruxelles; Dol lez, à Mous; Minne Barth à Garni; DI hou- 
gne , a Louvain; Zoude, à Namur; Jaminé, à Tongres; Lesuinne , 
Forgeur, Bellefroid , Zoude, Delongrée , Dereux , et autres 
avouais, à Liège? Doit sort-il ? Qui est-il? De quoi se mêle- 
t-il? Est-il Parisien ou Chinois? Écrit il pour le compte de 
quelque manufacture, dirigée par MM. De Beauvoir, Da 
Beaulieu , et tous ces beaux de Paris qui ont eu un moment 
l’intention de veuir exploiter la Belgique? Nous ne savons ;

(I) L’illustre Fénéloti ayant appris que , dans un procès, Louvrex
défendait la cuise de son adversaire . voulut lire son mémoire , et après
l'avqii' lu , non content de se désister de ses prétentions , il lui envoya
|a collection de ses œuvres , avec une lettre remplie des senlimens de
(a plus grande estime ; et lui demanda son amitié.



«naii il e>t digne d'être le commis-voyageur de ces illustres 
fabricans de lilte'rature nomade.

M. Laurent adresse encore à nos avocats une foule d’autres 
reproches •. ils sont trop prolixes dans leurs plaidoiries ; ils se 
montrent trop esclaves des opinions des divers commenta
teurs du code ; ils parlent en gênerai de'fectueusement le 
français ; jusqu'à un certain degre', ces de'fauts existent en 
re'aiite', mais ils tendent à disparaître; chaque jour, nos jeunes 
avocats acquièrent plus d'expérience , et se perfectionnent 
dans l'étude d une langue qui est étrangère pour beaucoup 
d'entr eux. Il ne faut donc pas , sous ce rapport, se montrer 
si sévère. Il ne faut pas non (dus trop généraliser ces re
proches. Il y a un gi.ftul nombre d’honorables exceptions 
qui démontrent que nos avocats , quand ils ne cèdent pas à 
an sentiment irréfléchi de défiance ou de,timidité, savent 
penser par eux-mêmes , plaider en un langage pur et correct, 
et gagner leur cause sans le secours d’un talent étranger.

M. Laurent propose les avocats de Paris pour modèles aux 
«nôtres ; c’est bien ; tuais y en a-t-il beaucoup qui puissent 
leur servir d’exemple, et, à part, quelques notabilités trop 

-connues pour être citées-ici, ne serait on pas fondé à dire que 
le taux goût, l'habitude de la déclamation , le charlatanisme , 
sont plus communs à Paris que chez nous? Et combien d’avo
cats y a-t-il, même à ce barreau célèbre, qui parlent correcte
ment leur langue, et qui sachent l'écrire avec celte pureté que 
M. Laurent prise à bon droil? La méthode est une chose essen
tielle et la plus simple est sans contredit la meilleure. Mais 
ce n’est pas en Fiance , où l’exagération dans les idées et les 
choses est presque toujours poussée au delà des bornes , que 
nos avocats l’apprendront.-Le bon sens suffit pour discerner 
le vrai du faux, l'affectation du naturel, et Dieu merci, quoi# 
qu en puisse dire M. Laurent, le bons sens ne manque pas 
ch z nous. Nos avocats n’y apprendront pas non plus l'élo- 

• guence ; cet art tout relatif ne s’enseigne point. Chaque peuple 
a sa-manière spéciale, non seulement de penser et de sentir, 
mais encore d’exprimer ses pensées et ses sentimens. En 

^France, lorsqu’on est ébloui , ému, transporté, on se 
dit convaincu ; aussi les avocats y parlent ils de pré- 

-férence à l'esprit , à l’imagination, au cœur; chez nous, 
pour persuader , il faut s’adresser à la raison , et celui 
qui raisonne le mieux, sera loujours, ici, le plus élo
quent. On cherche donc moins à entraîner qu'à convaincre]; 
-l’emploi de cette méthode est conforme à notre organisation 
et dicté par nos mœurs. Elle est également très-bonne en soi. 
Le jugement y gagne en rectitude, la conscience du juge en 
est mieux satisfaite, et la vérité et la justice n’y perdent ja
mais leurs droits. Ainsi la science du raisonnement que M. 
Laurent nfuse à nos avocats, est précisément un de leurs 
caractères distinctifs, dont l’existence nous paraît la mieux 

■ démontrée. >
Maintenant nous n'avons plusqu’tm vœu à.former : c’est 

de voir M. Laurent, s’il est belge , démentir ses paroles par 
ses-mies, en donnant, à nos avocats, l’exemple de ce goût 
exquis, de cette logique sévère, de ce talent oratoire que i’on 
puise an -barreau de Paris , et en ouvrant un conrs de droit 
b tige ancien et mo lerne , pour l’instruction de tous ceux qui 
seraient disposés à croire que notre pays n’a jamais produit 
de jurisconsultes distingués, et que notre magistrature et 
notre barreau n’ont ni passé glorieux à invoquer, ni nobles 
traditions à maintenir.

Nous publions aujourd’hui d'après \e Moniteur un arrêté du 
Roi qui détermine le costume des fonctionnaires des univer
sités.- ces costumes sont en rapport avec leurs fonctions ; 
ainsi les administrateurs inspecteurs portent celui des chefs 
d’administration, habit bleu, broderies en or, branches d’oli- 
vier sur iecollet, les paremens, les poches, l’écusson, l’épée, etc.; 
et les professeurs celui des membres d’académie , habit noir , 
broderies en soie verte pour costume de ville, et toge de laine 
noire pour costume de cérémonie. Les toges varient suivant 
les grades par les garnitures qui sont en velours pour les pro
fesseurs ordinaires, et en soie noire pour les professeurs 
extraordinaires. La toge est simple pour les lecteurs et les 
agrégés.

Nous sommes étonnés de trouver dans cet arrêté un cos- 
tume.pour les lecteurs ; car la loi sur l'enseignement supérieur 
ne permet plus d'en nommer ; et il est bien temps d’accorder 
aux hommes de mérite qui exercent encore ces fonctions, une 
promotion due à leurs longs services et â leur expérience. Il 
n’existe plus de lecteurs à l’université de Garni , et il n’en 
reste que trois à celle de Liège, MM. Sauveur et Ansiaux qui 
donnent chaque jour des preuves de leur savoir, et M. Heu» 
nan dont les connaissances étendues en économie politique 
sont généralement appréciées. Nous espérons que M. le minis
tre de l’intérieur les élevera tous trois , par un même arrêté,, 
à un rang qui depuis long-temps leur est si justement mérité. 
On assure'même, et nous le désirons vivement, que cette 
nomination est prochaine.

Il existe, une lacune dans l'arrêté dont uous nous occu- 
pous; c’cst de n’avoir donné aucun costume aux bibliothé
caires et aux conservateurs , obligés par un réglement anté
rieur d’assister aux cérémonies publiques. Les bibliothécaires 
nous semblent devoir être assimilés aux professeurs extraor* 
dinaires, dont ils ont le traitement, et les sous-bibliothécai
res 11 les conservateurs aux agrége’s.

5» LE POT.ÏÎÏQTTE.

Daus la nuit du i3 au 14 courant, uue imprudence, qui 
ne se renouvelle malheureusement que trop soavenl,a failli 
causer la mort à un père de famille et à ses enfants.

Le sieur Louis Esegart et ses trois enfans, domiciliés chrz 
M. Materne , rue Hor6 Château, s’étant couchés dans une 
chambre où se trouvait un poêle dont les tuyaux mal adap
tés laissaient échapper de ta fumée, furent , vers lej deux 
heures du matin, trouvés dans un état de mort apparente.

Grace aux soins que leur administra sur le champ M. le 
docteur Bécasseau , ces quatre personnes ont été rappelées à 
la vie.

— Samedi dernier vers les 7 heures du soir, le nommé 
Helas (Henri), ouvrier mineur, b Ben Ahin (Liège), a été 
tué dans la houillère dite de Ben, par uo affaisement subit 
du toit. Helas était célibataire.

-— Un arrêté royal du 12 février , autorise la commission 
administrative de la fondation créée par la demoiselle C. Bioi- 
ley, pour 1 instruction gratuite des enfans pauvres de la ville 
de Verviers (Liège), à accepter la donation offerte à cette 
fondation par les héritiers de feu U dame Iwan Simonis , 
d'une somme de 8g,4.12 fr. /j.7 e.. 8 l’effet d’étendre à un plus 
grand nombre d’individus pauvres, des deux sexes , les bien
faits de ladite fondation.

— On écrit de Leuze :
« Les bourgmestre et échevins de cette ville viennent 

d’adresser leur démission au roi. Il paraît qu’elle a été moti
vée par une lettre de M. de Theux, qui blâme la conduite 
tenue par la régence , lors des troubles qui eurent lieu der
nièrement dans cette ville , à l’occasion de la mission.»

s (Messager de Gaud.)

Un ouvrage d’une importance scientifique remarquable , 
vient de paraître b la librairie de M. Riga de cette ville. C’est 
le livre du docteur Ch. Philips, intitulé : Amputations dans 
la contiguïté des membres. Il contieut beaucoup de vues chi
rurgicales neuves et des procédés dont (expérience a prouvé 
les heureux résultats. Il est orné de très belles planches , 
d autant plus vraies qu’elles ont été dessinées par M. Ch. 
Phillips lui-même.

ACTES DU GOUVERNEMENT#
(Extrait du Moniteur du 16 février.)

Un arrêté royal du 8 janvier porte ce qui suit :
Art. ter. Les commissaires du gouvernement, administrateurs inspec

teurs des universités de l’état, auront pour costumes :
L’habit-frac en drap bleu de roi, à une rangée de boutons; colh t droit; 

broderies en or (branches d’olivier conforme au modèle ci-annexé A) sur 
le collet, tes paremens, les poches et l'écusson ; boulons de métal, con
formes au modèle ci-joint A ; la culotte en Casimir blanc; bas de soie 
blancs; souliers à boucles d’or, ou pantalon en drap bieu de roi, avec 
une bande en or, de 35l) millimètres de largeur ; le gilet de Casimir blanc 
à une rangée de bouton en métal ; l'épée eu nacre et or, droilele long de 
la cuisse ; chapeau français, garni de plumes noires; ganses en or à 
graines d'épinards, cocarde nationale.

Art, 2. Les membres du corps enseignant des universités de l'état por
teront, aux cérémonies publiques , auxquelles ils assisteront en corps , 
sur I habit noir; la toge en laine noire, ouverte par devant, avec revers 
et collet rabattu ,grandes manches pendantes taillées carrément à l’ex- 
tremité et ouvertes depuis la saignée, confoimément au modèle ci an- 
nexé B ; ceinture en soie noire et franges pareilles , brandebourgs en 
soie noire aux manches ; to ;ue noire ; cravate blanche et chemise à ja
bot. Les professeurs ordinaires auront le collet, les revers , la doublure 
du devant de ta toge et des manches , ainsi que la toque , en velours; ils 
porteront cinq rangs de brandebourgs sur les manches au- dessus de la 
saignée, et un galon en soie noire de 3.50- millimètres à !a toque. Les 
professeurs extraordinaires les auront en soie unie ; ils ne porteront à 
chaque manche que trois rangs de brandebourgs : le galou et leur toque 
Sera en velours noir.

Art. 3. i ■es lecteurs et les agrégé s porteront la loge en laine noire dou
blée de même, sans brandebourgs .ceinture et toque en laine arec uu 
galon en soie à la toque de 3,00 millimètres.

Art. 4. Les marques di-tinctives du rectorat seront : Un galon en or 
de 3,50 millimètres et un gland en or à la toque ; une patte en hermine 
tombant par devant, de l'épaule droite sur le revers de la toge.

Art 5. Les membres du corps enseignant des universités de l’état 
porteront à la ville , comme habit de cérémonie : l’habitifrac en drap 
noir, brodé en soie verte, sur le collet, tes parremens, les poches et 
l'écusson (branches d’olivier comme au modèle A), collet droit, à une 
rangée rie boutons en soie verte. La culotte en soie noire à boucles d'or ; 
bas de soie noire ; souliers à boucles d’or ; gilet de Casimir noir; chemise 
à jabot ; cravate blanche; t’épée en nacre ctor, droite le longdeda 
cuisse: chapeau français gai ni de plumes noires; ganse en soie noire, 
cocarde nationale. ’

Art 6 Les professeurs ordinaires, les professeurs extraordinaires , les 
lecteurs et les agrégés sout tenus de porter, dans leurs leçons, la toge et 
la toque en laine noire et sans aucune des marques distinctives détermi
nées par les articles 2 rt 3 du piésent arrêté. Sont exceptées les leçons 
dans lesquelles il est besoin de faire des opérations matérielles ou des 
manipulations.

THÉÂTRE. — l’ambassadrice.
Nous avons promis de revenir aujourd’hui sur la reptésenlation de 

jeudi dernier, au bénéfice de Mme. Stévens ; nous tenons parole ; 
avant d’exprimer notre opinion sur la partition du nouvel opéra d’Auber, 
nous allons donner une analyse succincte de cette pièce; elle justifiera 
le jugement que nous en avons déjà porté.

Henriette ,jeune et gracieuse prima dona du théâtre de Munich , est 
poursuivie par une foule d’adorateurs; mais ils ont éié repoussés par 
elle , et surtout par sa tarde , ancienne duègne, qu’elle a chargé de la 
lecture de ses billets doux L’un d’eux pourtant a attiré l’attention de 
la cantatrice ; il se présente chez elle, se donne pour artiste, et lui 
offre sa main. On se montre assez disposée eu sa faveur; mais on dé
couvre bientôt que notre soupirant n’est rien moins que l’ambassadeur 
d’Autriche; ou aurait peut-être accepté l'artiste pour époux , on ne 
refuse point l'ambassadeur.

Nous sommes au second acte : Mme Barneck , l’ancienne duègne , et 
Henriette, sa nièce, sout chez l’ambassadeur, qui attend l’autorisa
tion du roi pour se marier, et qui les a piésentécs à sa sœur Augusta , 
comme appartenant à une famille noble; mais celle-ci ne tarde pas à 
découvrir l’ancien état de sa future belle-sœur , et dés ce moment elle 
refuse de se montrer en public avec elle.

Un M. Benedict, premier ténor, ancien soupirant d'Henriette, apporte 
«l'hôtel de l’ambassade les coupons de deux loges, une première et une 
loge grillée. Henriette remet à la comtesse Augusta, les coupons de pre. 
mière loge et conserve pour elle la loge gi illee. Mais au lieu de coupons, 
le paquet ne contient autre chose qu’une lettre de Charlotte , la prima 
doua actuelle, qui a succédé à .Henriette. Charlotte y demande au duc de 
Valberg.jjc’esL le nom de l’ambassadeur, une entrevue, le soir, au théâtre. 
Henriette ne voit dans cette lettre que la preuve évidente qu'elle est 
remplacée dans le cœur de son amant, et qu’elle a perdu l'amour du duc. 
Sur cis entrefaites ariive M. Fortunalus , directeur du théâtre de Mu
nich ; il vient, tout désespéié, annoncer qu’un enrouement survenu à 
Mlle. -Charlotte l’oblige a changer le spectacle du soit ; mais Henriette 
le rassure en lui annonçant qu elle se chargera, elle , du rôle de ia piima 
don.i. Noire cantatrice sauve ainsi la recette , chose loujours fort impori 
tante pour un directeur.

Au troisième acte, nous sommes dans la loge grillée de l’ambassadeur, 
qui y reçoit Charlotte en tête à tête. Leur entretien est interrompu par 
les cris du public qui demande ia pièce. Benedict vient annoncer que 
vu l’indisposition de Mlle Charlotte, une cantatrice de Paris la remplat 
cera. On voit alors, à travers la loge grillée, Henriette apparaître sur la 
scène, où elle obtient un succès piodigieux. Pendant (’entr’acte , elle 
vientannoncer au duc qu’elle rompt avec lui,'qu’elle renoue e à un ma
riage qui ferait le malheur de tous deux, et que désormais elle se con- 
sacrera tout entière aux beaux arts.

La partition de Y Ambassadrice est faible , c’estmême, selon nous , la 
plus faible qu'aitëciite Auber; on y reconnaît pourtant , dans quelques 
morceaux, cet esprit et cette finesse que le musicien a su répandre avec 
abondance dans ses autres ouvrages : nous citerons entr’auties le quin
tette au.premier acte ; la romance que chante Henriette, au milieu du 
morceau -.Adieu donc, Monsieur l'ambassadeur, est pleine d’expression , 
et l’andanle qui ie termine plein de-charmes.

Nous connaissions déjà les couplets que chante Charlotte au premier et 
au troisième actes, nous les avions entendus dans,la Comtesse du Tonneau. 
Pour être bien appréciés, ces couplets exigent une grande finesse de dé»

bit et de jeu ; l-’air qui termine le premier acte est sans contredit l’un des 
meilleurs de l’ouvrage ; le motif principal ressemble beaucoup au chœur 
des conspirateurs de VEslocq.

Le duo du second acte, entre Henriette et Benedict, est encore un 
morceau que nous avons remarqué ; parfaitement en harmonie avec les 
sentimens qu’éprouvent tes deux amans, ce duo se termine d’une manière 
tout-â-fait mélancolique.

Mme. St. Ange , chargée du rôle long et difficile de l’Ambassadrice 
s’en est acquittée parfaitement ; l’air quelle chante au 3me. acte, et 
est accueilli avec des applaudissemens frénétiques par le public suppôt 
des coulisses , lui a valu des applaudissemens non moins vils de la part 
du véritable public.

Mme. Hugnet-ltoux a chanté sa partie dans le trio du second acte 
avec une nonchalance désespérante ; on n’entendait pas une noie , on ne 
comprenait pas une syllabe; son physique convenait parfaitement an iôle 
de la comtesse Augusta , sœur de l’ambassadeur ; mais elle 11’a exprimé 
que bien faiblement la morgue et la fierté qu’il a été dans l’intintio® 
des auteurs de donner à ce personnage. M. Bei ton a joué le rôle de Béne', 
dirt avec aplomb , et l a chanté avec goût. M. Alerme avait assez bonne 
tournure dans le rôle de l’Ambassadeur; mais on lui aurait désiré plus 
de représentation . plus de dignité. Mme. Stévens s’es! montrée comme 
toujours, excellente comédienne, dans !e t ôle de la tante ; elle a très 
bien chanté son duo du ter. acte. C’est la première fois que nous enten
dons vocaliser une duègne.

On doit savoir quelque gré à Mme. Lecourt de l’empressement quelle 
a mis à se rendre à Liège , pour venir jouer, en descendant de voi. 
ture et devant un public qu’elle ne connaissait pas, uu rôle assez diffi. 
eile Mais nous devons à ia vérité de dire que cette actrice a la voix 
très faible , ce qui, joint à un vice de prononciation , a beaucoup nui 
à l’effet que doit produire le joli îô'e.de-Cliarlotle. Espérons que. pour la 
seconde représentation , la fugitive Mme. Humbert sera de retour et 
quelle viendra donner à ce rôle lout le charme dont il est susceptible.

Le conseil communal doit statuer ce soir sur la demande de M. Sansé 
tendante à obtenir la délivrance immédiate de la somme de 5ti00 francs 
dont le paiement est fixé à la fin du mois d’avril, el un subside simulé

communal ferait une œuvre de justice, en s’empressant de les ré. 
parer en partie. La rigueur de la saison , la presqu’impossibilité où M. 
Sause s’est trouvé de varier son répertoire, par le départ de M. Ro»er" 
les chicanes de Mme. Roux , la maladie de M. Sylvain , ont rendu le théa- 
tre désert., jeté l’administration dans les plus grands embarras, et empê
ché M. Sanse de satisfaire aux obligations qu’il a contractées envers scs 
principaux pensionnaires. Les conséquences du refus du conseil, re
tomberaient donc en grande partie sur ces derniers, qui sonlcomp’lète* 
ment étrangers aux causes auxquelles on attribue généralement le non 
succès de l'entreprise de M. Sanse. Elles s’étendraient plus loin encoré- 
si le théâtre éiait brusquement fermé , plusieurs familles qui en vivent', 
se verraient, en cette saison rigoureuse, privées de pain , et hors d’état 
peut-être de subvenir à leurs besoins.

MM. les frères Reggi , professeurs de mandoline, se sont fait enten
dre hier sur notre théâtre; ces artistes y ont frit preuve d’un talent 
très distingué, i t y ont obtenu de légitimes applaudissemens. Us manient 
l’instrument qu’ils ont adopté avec une prodigiouseafacililé. Mil. Beggi 
se proposent île rester à Liège toute la semaine prochaine , et ils sc ren
dront avec empressement chez les personnes qui leur feront l’honneur 
de les demander pour des soir ées purticu ières. Ils prient d’adresser les 
demandes chez M. Ferdinand , chef d’orchestre du théâtre de Liège.

--------  -..... ...... ■■ 1 

THEATRE ROYAL RE LIEGE.
Aujourd’hui dimanche, t8 février 1838. la !2me. représentation du 6', 

mois d’abonnement , le 1er. acte de la MUETTE , grand opéra.— La (ce. 
représentation de, le MARI à la VILLE et la FEMME à la CAMPAGNE, 
vaudeville nouveau en 2 actes—THÉOPHILE , vaudeville en t acte.— 
Le MUET de St. MAl.O, vaudev. en I acte.—La FILLE MAL GARDÉE , 
divertissement, ballet, en 2 actes.

Entre les deux pièces, TOMBOLA, composée de six lots heureux et 
dix lots malheureux.

Lundi au bénéfice des pauvres, Arriver h Propos, "vaudeville" en f 
acte, la 2ine. représentation de l’Ambassadrice, opéra comique en 3 
actes, musique d’Auber—La Ire. représentation du Conseil de Disci
pline , vaudeville en I acte.
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POSTE AUX LETTRES.
Le Directeui des Postes a l’honneur d’informer le publie, qu’à dater 

du 20 courant, le depait du courrier de Huy et JNamur , aura iieu à 
4 heures de l'après-midi, au lieu de six heures.

La dernière levée des boîtes de la ville pour ce départ seulement ifi 
fera à trois heures , et celle du bureau de la poste à trois et demi.

Il n’est rien innové aux départs du matin.

annonces.

E. LASSEVCE-ROiVGÉ,
A l'honneur d’informér MM. les officiers de la garde 

civique ei de l’armée, qu’ils trouveront chez lui les SABRES 
ET ÉPÉES D'UNIFORME pour toute arme aux prix le9 
PLUS MODERES EIDE tere. QUALITE.

A LOUER ch.z lui DEUX QUARTIERS séparés et 
iude’pendans. 255

" M/lTSIimi-C lï§Tis8,
PROPRIETAIRE du PAVILLON ANGLAIS, a l’hon
neur de rappeler au public que son ETABLISSEMENT DES 
BAINS est en pleine activité et qa’ou peut S’ABONNER A UN
PRIX TRES-MODERE. 209

CESSATION DE COMMERCE.

1T JOI’MSSDMMTÉ
»

RUE PONT-D ILE , N° 833, FAIT DES R ABAIS CONSI
DÉRABLES sur les prix de s.-s MARCHANDISES D HIVER 
qui consistent en Mérinos Français et Anglais, Napolitaine! 
Salin-Laine, Flanelle, Deuil-Draps, Schals de tous genres, 
Gilets de salin et autres, Bas laine, etc. ift0

Une FILLE de QUARTIER ou BONNE D ENFANS cherche 
à se placer. S adresser au bureau de cette feuille. 3^9

VOIR LE SUPPLEMENT-



it toirttoisn

SOIERIES
SCHAMES,

HOPES et IVO II ¥ E A U TÉ S,
RUE VINaVE dÎLE,N° 606.

®flME a in

A I honneur d'annoncer quelle vient de recevoir, une

forte partie
DE

Mousselines-Laine,
A DES PRIX TRÈS RAS ;

Également des SOXEUÏLS UNIES EN TOUS GENRES , 
ainsi qu’un nouvel envoi encore de SCHALLS CACHEMIRE 
et SCHALLS UNDOES.

Elle a mis en vente, en-dessous du prix, QUANTITE DE 
COUPONS. '. 25o

LA MAISON VE COMMERCE SISE RUE NEUF ICE , 
N. q72 , PESANT LE CCbIN DE LA RUE OU STALON,
sera à LOUER pour mars ou avril prochain , elle réunit 
toutes les commodités désirables. S'adresser n. 968 même rue

UNE DEMOISELLE qui désirerait apprendre le commerce 
moyennant payant salable peut également s’y adresser. 171

A FENDRE UN APPAREIL, servant à fabriquer du 
vinaigre de différentes qualités, l'ouvrier qui dirige la ma
chine ne peut jamais connaître le secret ; S'adresser chez 
FRANCKEN,rue de la Casquette, n°. 79g, 2)5

La VENTE du BEAU MOBILIER garnissant la ferme 
di' COLONSTER aura lieu les 8 et 9 mars. Des avis nltérieuis 
indiqueront les OBJETS à VENDRE.

HOUBAER, notaire. 110

QUARTIER GARNI ou non, A LOUER, rue St.-Denis, n" 646.

ON DEMANDE, pour un château à proximité de Liège , 
UN JARDINIER connaissant spécialement la taille des 
arbres fruitiers. S'adresser rue Basse Saureuière , n° 799. 106

Au n° 7o5, rue st.-Jean-Baptiste , à voir et â vendre 
UN TA U LE AU représentant une Ste .-'Famille de Ruhms ou 
d’Octovénus, et autres de grands maîtres. 257

HUITRES ANGLAISES , chez PARFONDRY , derrière 
j’Hôtel de Ville.

VENTE FOL’Il CAUSE

mmkmm m

LUNDI 19 FÉVRIER i838, et jours suivans s’il y a lieu , 
Il sera VF.NDU chez Atte. DIJVIVEER , à la salle de ventes 

rue Velbruck , N. 45s, une très forte QUANTITÉ de DRAPS 
de diverses couleurs, par pièces et coupons, au gré des 
acheteurs. 2IO

ADJUDICATION DÉFINITIVE
PAR SUITE DE SURENCHÈRE ,

DE DEUX MAISONS
CONTIGUËS

Avec 32 ares de jardin et colillage , situées au BOIS 
MAYETTE, commune de St.-Nicolas , provenant de Lambert 
MASSILLON, sur la mise à prix de 42oo francs.

Celle adjudication aura lieu le LUNDI I9 février 1838, 
io heures dû matin au bureau de paix des cantons Sud et 
Ouest de Liège , rue Mont St. Martin , u. 607, par le minis
tère du notaire KEPPENNÉ, auquel on peut s’adresser pour 
connaître les conditions. 201

VENTE AUX ENCHÈRES
d’une

MAISON
MERCREDI 28 FEVRIER i838, a 3 heures de relevée,

rlJ*6 ^°*a’re LAMBINON vendra,m son étude, place derrière 
1 Hotel de Ville, à Liège, UNE MaISON cotée 1 178 , coin, 
posee de deux bâtimeus reconstruits totalement à neuf, cou 
enant 14 pièces à feu , deux cours et autres dépendances 
nu." ‘IT6““ an,\uel de 770 fraacs, située rue Grande-BêcheOutre Meuse, à Liège. 3J7

imprimerie rt librairie he Iltija.
SOUS PRESSE POUR PARAITRE TRÈS-PROCHAINEMENT ,

AMPUTATIONS,
DANS LA

CONTIGUÏTÉ des membres ,
PAR M. LE DOCTEUR PHILIPS.

I vol in 8° , avec t6 planches in-folio. — Prix : 6 francs.

VENTE DEFINITIVE ET SANS REMISE.
SAMEDI 24 FÉVRIER i838, à deux heures de relevée,

IL SERA PROCÉDÉ,
En l’étude et par le ministère de M° RENOZ, notaire à Liège , 

A LA VENTE AUX ENCHÈRES

D’UNE BELLE MAISON 9
Situéeà Liège, Mont St-Martin, n. 648 et 649, avec cour, 
jardin , etc.

S'adresser à M' RENOZ, dépositaire desHitres de pro
priété. 251

LE i5 MARS 1838, deux heures de relevée,
IL SERA PROCÉDÉ ,

En letude et par le ministère de M" RENOZ , notaire à Liège, 
A LA VENTE AUX ENCHÈRES 

D’UNE BELLE

ET VASTE MAISON,
Située à Liège, sur la Batte, n. to85, formant le coin des 

rues sur la Batte , St-Jean Baptiste et de la Barbe d’Or, et 
ayant deux issnes.

Cette maison , construite en pierres de tailles ; se compose 
de plusieurs appartemens parfaitement distribués , de beaux 
et vastes greniers , de très belles et très bonnes caves inacces
sibles à l’eau, d’une belle cour, fontaine, etc.; elle jouit 
d’une vue admirable; par sa situation , l’étendue de ses bà- 
timens et la proximité de la rivière , elle peut convenir pour 
tout établissement industriel.
ï S’adresser à M' RENOZ , notaire, rue du Pot d’Or. 253

LE MARDI 6 MARS 1838,
A 2 heures après midi ,

An domicile du sieur Antoine MELEN, près de l’église de 
Melen, pardevant M. le juge de paix du cantou de Fléron,

IL SERA PROCÉDÉ
Par le ministère do notaire MONFELT A. la. vente Aux

ENCHÈRES PUBLIQUES,

d’un bâtiment
Et de 188 ares 753 milliares de jardin et prairies, le tout 

situé dans la commune de tVlelen , canton de Fléron, appar. 
tenant au sieur Winand Servais et autres. 223

EOGATSOnUÆNCHEKES

LUNDI 26 FÉVRIER i838, à 2 heures après-dîuée ,
Le notaire MOXHON procédera , en sou étude , à la location 

aux enchères

Au bord de la Meuse, propre à une-auberge de bateliers 
ou à un estaminet, avec grange, étable et 3 hectares de jar
dins, vergers, pâtures, prés , terre et oseraie, le tout garni 
d’arbres fruitiers en plein rapport , et ne firmant qu’un en
semble, situé euMousin , commune de Herstal , appartenant 
à la dame Poissinger , née Richard.

S’adresser au notaire MOXHON.

& VBHM1
UNE JOLIE PETITE FERME située en la commune de 

HERSTAL avec i3 hectares de jardin , verger et terre à la
buur , le tout dans le meilleur état et d’un revenu de i3oo fr. 
L’acheteur jouira, s’il le désire , de grandes facilités pour le 
payement. S'adresser au notaire STASSE h Alleur , ou à Mire 
FORGEUR, avoué à Liège, rue d’Amay , Na642.

LA BEEILE MAISON
A POIITË COCHERE ,

Située rue Aghnont,à Lie'ge, n. 112, n'ayant point été ad
jugée, sera réexposée en VENTE aux enchères publiques, en 
I éiude du notaire LAMBINON , place derrière l’Hôtel de 
Ville, à Lie'ge, le 20 février 1838, aux trois heures de relevée,

SUR LA MISE A PRIX DE 35,000 FRANCS.
S’adresser audit M° LAMBINON,en l'étude duquel on pent 

traiter de gré à gré avant la vente. 226

Le jeudi 8 mars 1838, à dix heures du matin ,

IL SERA PROCÉDÉ
Par le ministère de M» RENOZ, notaire , à Liège , devant M. le 
juge de paix des quartiers Sud et Ouest de ladite ville , eu sou 
bureau Mont St.-Martin ,

A LA VENTE AUX ENCHÈRES

MS IMMIWHLIS »
CI-APRÈS DÉSIGNÉS ; savoir :

PREMIER LOT.
Une BELLE et GRANDE MAISON , située h Liège, Quai de 

la Sauvenière, n° 8i2, composée de plusieurs beaux appar
temens parfaitement décorés, vastes salons , une grande cour, 
écurie , remise , sellerie, un grand magasin, de très belles 
caves , etc., etc.

DEUXIÈME LOT.
Une GRANDE REMISE, avec BEAU JARDIN, serre; orani 

gerie, etc., située à Liege, rue Basse Sauvenière, derrière la 
maison ci-après désignée.

S’adresser pour les conditions de la vente k M. RENOZ, 
notaire, rue du Pot-d’Or. a5a

Le jeudi i5mars i838,dix heures du matin,

IL SERA PROGÉDÉ,

En 1 etude de maître BOULANGER , notaire à Liège , rue 
Hors-Château, parson ministère et par le ministère de rnaîtra 
RENOZ, son collègue,

A LA VENTE AUX ENCHÈRES

DES IMMEUBLES
ci-après désignés , savoir :

1er. LOT.
UNE BELLE ET VASTE MAISON à porte cochère, située 

àLiége, rue Hors Château , n. 127 , composée de plusieurs 
corps de bâtimeus, comprenant un grand nombre d’apparte- 
mens, grandes remises, écuries, deux grandes cours, uae belle 
fontaine et un jardin, etc,

. 2me. LOT.
UNE AUTRE MAISON, à côté de la précédente , portant 

le rt. 126.
3me LOT.

L EGLISE, LE COUVENT ET LÄS JARDINS des ci-devant 
CARMES DÉCHAUSSÉS, le tout composant de très vastes bâti- 
mi ns d une grande solidité, une très grande cour, une fontaine 
intarissable dounant abondamment de très bonne eau de 
source. - rKJ

Ces trois lots ne forment qu’un ensemble , contenant une 
superficie d’UN HECTARE SOIXANTE UN ARES DIX-NEUF 
CENTIARES.

L etendue de ce terrain , la solidité des bâtimeus et leur si
tuation, dans la rue la pins belle et la pins large do la ville et 
a proximité de la Meuse, rendent cette propriété propte à 
tout etablissement industriel , elle peut à très peu de frais 
être convertie en nue vaste fabrique.

S adresser pour b s conditions delà vente à M° BOULANGER; 
notaire, rue Hors Chateau, ou à M° RENOZ, uotaire, an 
bout de la rue du Pot d'Or.

Les plans de cette propriété sont déposés en l’étude desdils 
notaires. 353

VENTE D’UNE MAISON
SITUÉE A LIÈGE-

Le lundi 26 février 1838 , à t0heures du matin t

IL SERA PROGÉDÉ
En l’élude de M' LAMBINON, Notaire à Liège,

A LA VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES

D'TOE MâM
Et tontes dependances ; sise a Liege, rue des Tourneurs, 
N. 227, occupée par M. Bex, aubergiste.

Il y a toute facilité de paiement. „
Les titres et conditions sont déposés en l'étude dudi 

notaire LAMBINON. 34,-

Suivant acte reçu par M» BIAR , notaire à Lie’ge, le 12
février courant ,

LA MAISON
PORTANT LE N° Io83 ,

Sitnee a Liege SUR LA BATTE, a été adjugée pour 25.100 00
UNE RENTE de n setiers 1 quarte d’épautre et 

les 2|5 d'une autre rente d'un muid pour 45o 00
Une idem d'un muid pour 360 00
Une idem de 26 francs 74 centimes pour 385 00
Une idem de 12 francs i5 centimes, et une de 

4 francs 35 centimes pour 240 00
Aux termes des conditions de la vente, toute personne 

solvable peut surenchérir d’un 20° le» IMMEUBLES ET 
RENTES ci-dessus jusqu’au 27 février courant, à midi, par 
une déclaration à faire au pied de la minute. *240



VENTE

LE LUNDI 26'TEVIUER »838,
Dix heures du matin,

il sera procédé,
Eu la demeure de M, Jean Joseph Ancion , aubergiste à 

Prayon , commune de Forêt, par devant M. le juge île paix 
du canton de Fléron , et, par le. ministère de Me VARLET , 
notaire à BEYN.E,

A LA VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES

DES BIENS
CI APRÈS DÉSIGNÉS ,

SITUÉS,A LA BROUCK, COMMUNE DE FORÊT,

A PROXIMITÉ DE LA ROUTE DE LA VESDRE ET DU CHEMIN DE FER,
Savoir :

1er. lot. — i. UN BATIMENT servants une BRASSERIE 
en pleine activité, avec cuves et attirails servant à son ex
ploitation.

a. Et UN GRAND BATIMENT à a étages appelé Brahy , 
servant à une habitation et a faire la drège, avec l'écurie à 
côté, se'parés de la brasserie par un chemin; le tout exploité 
par M. Ransy-Aneion,

ame. lol.— L .QUART D UNE USINE A-CANONS, activée 
par un des meilleurs coups d eau de la Vesdre.

3m-. lot. — UNE PIÈCE DE TERRE appele'e la Froie , con
tenant io4 ares 6l centiares (un bonnier 4 verges grandes) , 
traverse's par le chemin de la campagne et aboutissant à la 
rivière.

4me. lot. — UNE PRAIRIE dite de la Vieille Ferme, conte, 
nant 43 ares 58 centiares (lo verges) , tenant au chemin , à 
MM. Ransy et Desamorys.

5ms. lot. — Une PIÈCE DE BOIS , TERRE et TRIEUX -, 
Sise Dessous-Masta , contenant gt ares o3 centiares (un bonn. 
one verge), tenant à MM. Boulanger , Vandermaes.n et Do- 
samorys.

6me. lot. — 44 ares 9° centiares (10 verges grand. 6 pet.), 
fesant le cinquième du bois dit des Chartreux , tenant à la V® 
Orrai, à MM. Vanderrna>-sen , Ransy et Boulanger.

7me. lot. — Une MAISON avec vestibule, cave, cour et 6 
ares 54 centiares (1 112 verge) de. jardin légumier,

8111e. lot, —- Une AUTRE MAISON, contigue à la précé 
dente, et aussi 6 ares 54 centiares île jardin.

9111e. lot. - Un DEUXIÈME QUART DE L USINE A 
CANONS, mentionnée au 2111e. lot.

On peut voir le cahier des charges à Liège, rue de a Wache. 
N. 664, ou eu l’étude dudit notaire, de'positaire de ititres de 
propriété, 172

À
DÉ GRÈ A ÖRÉ

la Belle Propriété
DU

CHATEAU DE. STRIA AY.
SITUÉE COMMUNE DE PLA1NEVEAUX.

Cette belle propriété se compose d’un beau château, consis
tant en grands salons, cabinets , chambres à coucher . écu
ries, étables , remises , jardins légumier et d’agrément, corps 
de ferme avec environ soixante bonniers de prairies, vergers 
et ttrr,esà labour.

Tous ces hâlitnens sont construits en pierres et briques et 
couverts en ai doives et sont dans le meilleur état.

Cette vente présente toute sécurité, et l’acquereur pourra 
obtenir de grandes facilités pour le paiement du prix.

S adres.-er pour voir les conditions , en l’étude de M* 
N1H0UL, notaire à Seraing , et place St. Barthélemi, n. 610 , 
à Liège.

TETîTS ©1

SITUÉS COMMUNE DE HERSTAL.
î 1 ,

LUNDI 5 MARS 1838, A DIX HEURES DU MATIN ,
La commission administrative du séminaire épiscopal de la 

ville de Liège, fera exposer en VENTE, aux enchères pu
bliques, au bureau de sa recette, cloîtres de la Cathédrale, 
par le ministère de Ni.0 De BEFVE, notaire,

deux maisons,
Avec one parcelle de TERRAIN d’une étendue superficielle! 

de trente deux ar s six cent quatre vingt quatorze milliares 
(7 112 vergesgrandes) ; le tout contigu , situé à la Pi éalle , com
mune de Herstal , en lieu dit Pn-rrerie.

S’adresser, pour prendre inspection des titres de propriété 
et connaissance du cahier des charges, en l’étude dudit no
taire , rue Sœurs de Hasque , n° 281. 175

LUNDI 19 FÉVRIER i838, A DEUX HEURES,
LE NOTAIRE" PAQUE PROCÉDERA ,

En son étude , rue Souverain Pont ,

A LA VENTE AUX ENCHÈRES,
DES

RENTES PERPÉTUELLES
SUIVANTES ,

BIEN CONSTITUÉES ET SERVIES, savoir :

O
cf
50 7!
C O
M

RENTES. DÉBITEURS. DOMICILES. CAPITAUX.

I FRS. 96 28 Ve DDée. Hoyet. Liège. F. 2626 »»

2 » 583 47 M. Bethune-Fassin. ici. 19,449 20

3 » 303 65 M. Magnée. ici. 8,679 2o

4 » 54 7<> M. Vincent, avocat m. 1,823 36

5 » 18 23 Plumier et Renard. d’Engis. 455 75

6 » 6 oË Marchin , avoué. Liège. 121 55

7 2 muids d’é- 
peautre.

Bte. Ch. Biron.
f

Ramelot, effractions

S’adresser en ladite étude, pour voir les titres et condi
tions. i3o

VENTE
» UM RICHE

LES LUNDI ET MARDI 26 ET 27 FÉVRIER i838,
A I t HEURES DU MATIN ,

Monsieur le comte d HEMRIGOURT DE RAMIOULE ces
sant l’exploitation de sa FERvlE.DU CHATEAU DE RA
MIOULE, commune de RAMET, ÿ fera vendre ni hausse 
publique «ous la direction et à la recette du notaire GUÉNAIR ,

Coût le iRMuiter agricole

Garnissant ladite ferme consistant notamment: en seize 
CHEVAUX savoir : un entier de la plus rare beauté; un bon 
gre , 8 jumens , le tout de I àg<" de 4^6 ans ; 3 poulains de 
2 ans,dont un entier et 2 jumens et 3 poulains,de un an 
dont aussi un entieret deux jumens ;—3i BÊTES A CORNES, 
savoir : 22 vaches pleines prêtes à donner leurs veaux ; deux 
taureaux , 7 genisses ; — 6 truies et un verrat. Ces bestiaux, I 
de race indigène, ch isis. de main d’amateur, constituant ( 
une des plus belles collections que l indu.stnie agricole puisse 
produire. 2 CliARRIOTS ayant roues à jantes , l’un de 17, 
l’autre de 11 centimètres; un tombereau aussi de xi centi 
mètres, 4 errers, 1 à pi, d et 3 à roulettes ; rouleaux , herses, 
traits , eurayures, culières , dossières , guides , sellettes, bri
des et tous les autres attirails de labour d’une ferme consi
dérable qu'il serait fastidieux de détailler, qui sont presque 
tou» neufs et dans le meilleur état.

Le premier jour, on vendra les chevaux tt les attirails de 
labour.

Le second jour, les bêtes à cornes, cochons et tous objets
non adjugés le premier. .... .

A SIX MOIS DE CRÉDIT,
mais sous caution solvable que chaque amateur est invité 
d’avoir prête, pour être prestement fournie.

‘ ‘VENTE PUBLIQUE
en l’étude de Mtre. BERTRAND, notaire a liège.

il sera vendu aux enchères 

LE 24 FÉVRIER, A BIX HEURES DU MATIN,

LES ..IMMEUBLES
DONT LE DÉTAIL SUIT t

■I. UNE BELLE MAISON , bâtie en briques et pierres de 
taille , couverte en ardoises, avec porte coohère , grande cour, 
rémise , écurie, magasin , jardin et bosquet, ayant un beau 
salon , place à manger , cuisine et 3 autres pièces au r-z de 
chaussée, 5 pièces au 1er., beaux greniers et 5 caves, cette 
propriété peut convenir soit pour maison de campagne ,|soit 
pour y établir un commerce quelconque ; elle est avantageu
sement placée en lieu dit quai tier de Hoyoux à Herstal , 
attenante à la grand’route , occupée en partie par M. Perot, 
échevin.

2. UN JARDIN POTAGER de la contenance de 7 verges 
grandes, situé au même lieu, joignant à la grand’route ,ex
ploité par Pierr» Rondai et Ciembert.

3 UN TERR AIN resté inculte de la contenance d’une verge 
et demie , situé au même endroit , dt riière le Christ, sur 
lequel il existe encore les fondations d’une maison et nue 
cave.

4- UNE BELLE MAISON, située à Herstal , en lieu dit 
Pavé Badon , avec cour, écurie, fournil et environ un bonier 
de prairie et jardin, garnis de beaux arbres fruitiers en plein 
rapport, la maison et le jardin seront vendus séparément de 
la prairie, ensuite ils seront réunis , la maison est occupée 
par Hoiiiu et U prairie par l-s en lans Thomson de Herstal.

5. UN JARDIN POTAGER contenant 14 vergesgrandes, 
propre à bâtir sur 3 points différeos, situé en Hayeneux près 
Hoyoux a Herstal . aboutissant d’un côté au chemin pavé, 
d’un second au ehe,min de la petite voie , du 3me. à la chaus
sée Brun liant, ce jardin sera d'abord, exposéeu vente en deux 
lots et ensuite (êii niasse, il est détenu par Fiançois Dunhard.

6. UNE BONNE MAISON av e cour, écurie, fournil , puits 
et une verge grande de jardin , environ , située à la chaussée 
Brutrlianl a Herstal, occupée par PierreCiembert.

7. UNE PRAIRIE contenant 2 verges grandes environ, 
située à la P tile Voie à Herstal , joignant aux 2111e. et 6me. 
lots , détenue par Pierre Ciembert,

8. UNE BONNE MAISON avec 2 verges grandes de jardin, 
située à lloyuux à Herstal,' joignant au grand chemin Payé , 
détenue par Bastin Ferblantier.

9. UNE MAISON avec étable, cour et jardin, plus deux
verges glaudes rie jardin et prairie et en outre une prairie de 
la contenance de 7 verges grandes , dont une partie est cul
tivée, le tout situé au bois de Pontice ,commune de Herstal, 
explcfité par Charles Leben, v

Les titres de propriété et le cahier des charges sont dépo
sés en l’étude dudit Mtre. BERTRAND, notaire, place Saint 
Pierre. " " “ ’

Il y a toute sûreté et garantie pour les acquéreurs. 2o4

Vente de Terres.
Les 26 et 27 Février i838, 9 heures du matin,

Les héritiers de Mine, veuve DETRIXHE feront procéder , 
par les ministères des notaires BOULANGER et RENOZ, en 
I étude de ce dernier , an bout de la rue du Pot d Or, à Liège, 
à la VENTE aux enchères des IMMEUBLES ci-après désignés 
dépendant de la succession de ladite dame , savoir :

LE LUNDI 26 FÉVRIER.
COMMUNE DE BIERSET.

TRENTE-CINQ PIÈCES DE TERRE, située commune de 
Bierset.

LE MARDI 27 FÉVRIER.
COMMUNE DE JENEFFE.

DIX SEPT PIÈCES DE TERRE, situées commune de Jeneffe.
COMMUNE DE LANTREMANGE.

DEUX PIÈCES DE TERRE, situées commune de Lan-
trrmange.

COMMUNE DE LIMONT.
UNE PIÈCE DE TERRE, située commune de Limont. 
Toutes ces pièces sont détaillées en une affiche , qui se 

distribué chez lesdit» notaires.
; S’adresser ponr les conditions de la vente chez lesdits no

taires BOULANGER et RENOZ, et pour voir les plans des 
propriétés à vendre , eu l’étude de Me RENOZ , rue du 
Pot dOr. *i6*7

BOURSES.
PARIS, LE l5 FEVRIER.

Cinq pour cent, .
T rois pour cent , . 
Act de la B de Fr. 
Napi. Cert. Falc, .
F,8p. Ardoin 1834.

10n 60 i
79 75

2695 »» ,
q9 10 
l9 1[2

Esp. D. dilF. s. int.
• Dt. pas. s int. 

Belgiq. Empr. (832 
Banque de Belg. .

q .(» 
104 1(2 

t5.‘2 5o

BRUXELLES, LE l6 FEVRIER.
FORDS BELGES ET ÉTRANGERS. SUITE DES ACTIONS.

Dette aetiv. 2 i [2. 54 «i» S. d’O ugrée. . J (00 •(•
Dmp. Rotsch., . . 102 1)8 1 S Sars Lonch- .|| <50 »10

» Fin cour. . IU2 l|8 Che. de fer. • .| 93 1*
» 1836 , I "|0. ■ q3 3(4 F] S. de Vennes. .(] 95 »j»
• Fin cour. 93 3i4 Pi Bat. à V. Anv.J »• «j»

E. de la ville té32 99 .)• S. St. Léona. - . (03 ( |2
Holl. Dette active 53 3i8 S. Chateliu. , . . (33 3|4
Bente domaniale 99 1(4 A S. Verreries. . . Ii5 «|.
Autriche. Métall (06 «i» A Ecl. gaz. rés. . . no »{O
Naples. Falconnet 93 .(» S. Raffinerie. . . O » n t j»
Espag. Dette act 18 3(8 5 Verr Charl. . .[ ((5 »(»

• Fin cour. . *• »[O Expi. l’Espér. ( i5 .|.
• pr. 1 m. d. 1. (8 3(8 D. 1 Des Brasseries. .| (02 .(.
. différée 183». »» »J» l ibrairie H . . 0» t|0
• • 1835. o o o ;• Typogr. W. . . «»» »[•
• dette passive. » OJO Faor. Tapis. . . ((( .(»

port. Dana Maria » *[» Fabr. de fer. . . (00 »j*
Brésil 1824» • • • 74 «i» A M utual. ind. . . ((6 3|4
Rome. 183t. . . . 101 .[. P C. de Bruges. . . 95 »1»

_ H. F. Monc. . . . ( ( 2 «>i*
CHANGES. Libr. Meline. . . « * »|fl

Amst. et. jours. . 0(0 S. act. réun. . . (05 3(4
Lond. et. jours. . uo 00 S. de Fieu. . . . •» »1*
Paris, et. jours. . 01O Ebénisterie.. . . 1 »v>y» fl|»

ACTIONS INDUSTRIELLES. Librairie Sc. . n» «j»
F ab. l’ianos. . j !)»»[»

Soci. Gén. en fl. . 804 A I H. F. Borin. . IOO *[•>
» ém. de Par. . I.705 A I Hoyoux............ 95 « (»

Société, de Com. . 138 •(« ^ A Fahr, de pap. .' (06 3(4
Banque de Belg. . t 48 »(» * Lits de fer. . . (05 »i»
S. Samb. et 0 . 109 T
Haut Fourneaux . '151 1 CHEMINS DE FER,

Charbon Flénu. (60 »(• A De Par. à St Ger • » » » p»
Banque Foncière 102 t|4 A • à V. r. d flflO »1»
Ch. H. et W. . . . »»» fl|0 * , g »»» »1»
Ch. Sclessin . . 127 »[» A De Mulh. à Th ... .(.
Entrep. Industr. 120 1|4 A Cologne. . . . (1(7
Clr. Lev. du Fl. 4 60 «(• A Luxembourg. . .1 »1*

A
P
P

VIENNE, LE 7 FÉVRIER.
Métalliques, 107 *p>. Actions de la Banque, i444 “l'

Imprimerie de J.-Bte. Nom** , rue du Pot-d’Or ,n°622 , à Liège.
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Supplément an POIJnTIOTJE àu ITf février 1m£

Minmtee be% Jmmtccs.
Z7*

Administration de l’Enregistrement et des Domaines.
mnw ®s &aÉ©a. -

VENTE DE BIENS DOMANIAUX
f «.«r _____________ ____ JEN EXÉCUTION DE LA LOI OU 27 MAI 1837.

LE LUNDI, 26 FÉVRIER i838, et jours suivanssans in
tervallede jours, à 10 heures du matin, dans une salle du 
Palais de Justice, à Liege, par le ministère de M* PARMENTIER, 
notaire audit Liège, et à la diligence de M. le ipinîstre .des 
finances, sous la présidence de M. BURNAY, inspecteur, 
faisant les fonctions de directeur de l’enregistrement et des 
domaines , et a 1 intervention des receveurs charges de la ré 
gie des biens , il sera PROCÉDÉ à la VENTE aux enchères à 
l’extinction des feux, DES BIENS DOMANIAUX ci-après dé- 
feignes , situés dan^l’arrondissement judiciair^ de Liège ;

SAVOIR :
BUREAU DE LIÈGE.

COMMUNE DE JUPILLE.
... ter. LOT.

Une prairie, nommée le Cornu Pré, conlenant six ares 
5o centiares , ...................... —située en Droixhe , louée à Pierre Neuray, 

COMMUNE D ANS.
2me. LOT.

Un terrain appelé le Trixlie des Agneaux, contenant un 
hectare 3o ares 70 centiares , situé à .Molinvaux , sur lequel 
se trouve une petite maison avecétable, louéaux enfans Beau- 
duin Douha.

COMMUNE DE LIÈGE.
3me. LOT.

Une maison cotée 722 , située rue de la Casquette, louée 1 
Nicolas J<dsej»h Gourg.

4me. LOT.
Une maison, située rue Fond de l’Empereur N. 55q |0uée 

à Nicolastierardj et Laurence Lahaye, son épouse. *’
5me. LOT.

Une maison cotée 556, située rue Fond de l’Empereur 
louée à Laurent Malo. 1 ’

COMMUNE DE HERSTAL.
6me. LOT.

Une pièce de terre, contenant 69 ares 65 centiares, située 
sur les Monts , louee a la veuve Sébastien Laixheau 

7me. LOT.
Art. 1er. Une pièce de terre, contenant 19 ares .située à 

la Çroix pres Pontice. v
Art 2. Une pièce de terre, contenant 15 ares, située ap 

J.hier Leway, louées a François Delarue
COMMUNE DE XHENDREMAEL.

8me. LOT.
>PsAr!-tIer' ÎJ"e fiêce- de'err,e> 43 area 58 centia-
les , situee pres la voie dite du Moulin.

'"h> dr lrrre> COI‘'e“-’t 26 ares i5 centiares, 
ßiluee au Huer.de Paifvt?. *
si t née ' t ü'ie f,iè? dMl?n'U contena'“ 43 ares 58 centiares, 
ßiluee au «hier de Malajhe. *

Art. 4. Une pièce de terre, contenant 32 ares 60 centiares
an très!1,11 n A ck ’ loUe'eS à G,lles Lambert Loi,.hait et

COMMUNE DE LIERS.
9me. LOT.

Art ter. ünç pièce de terre, contenant 2I ares 70 crntiare, 
situee dans le fond de Liers. 70 crnuares

Art. 2. Une pièce de terre, contenant ai ares 7« centiares 
Contigue a la precedente louée à Louis Maghin. ^ ’

COMMUNE DE VOTfEM.
1T , . 10rae. LOT.

au CherPrde CL e,|CÜnU‘.,“Tt ^ ai'os 6° centiares, située 
au Chera de Hareng , louee a Louis Maghin.

BUREAU DE HERMALLE.
COMMUNE DE MILMORTE.

r, . , , Orne. LOT.
Un jardin entoure de haies mnfuna .

«itaé près de 1 eghseloué I André e, Françofs*
COMMUNE DE VIVEGNIS

A-, TT .. ,2me- L0T-

r- àZuTæ: &Sé.coD,enani-6 ares 54 ceniia-
V^ terre ’ COnlenanl 3 ares 27 centiares, 

.'lieu rdit3c£‘f.»ELÏC d° lerreCOO‘eDant 6 ares 54 centiares, en

situéeau ‘T VC°"ÏT.* 7 arss « centiares ,
Delwaide. V,Veê'US>loüeesa Malh,eü Deuiset Guillaume

COMMUNE DE FEXHE-SLINS.
Une pièce de terre L0T-

* Jean Petitjean. « contenant 21 ares 80 centiares , louée
COMMUNE d’HEURE LE ROMAIN,

rjn i ., . , (4me. LOT.
11* ÆV • **

I5me. LOT.
Une pièce de terre, contenant 43 ares 5g centiares, située 

en lieu dit derrière Paquay à Amry , louée à Jean Frère. 
COMMUNE DE HOUTAIN St. SIMEON.

l6me. LOT.
. Une pièce de terre , contenant 43 ares , située en lieu dit 

Pipson , louée à Adam Damave et Nicolas Maréchal.

I7me. LOT.
Une piece de terre contenant z{3 ares 5g centiares, situee 

en lieu dit Pinson, louée à Arnold Frauket , Gilles Libert el 
Jean Philipkin.

COMMUNE DE GLONS.
18iue. LOT.

Une maison, cour, jardin et verger, nenfesant qu'un en
semble , contenant 82 ares 83 centiares, situé au village 
d'Oborne , louée à Hubert Art et autres.

t9me, LOT.
Art. 1er. Une piece de terre contenant 23 ares 97 centiar. 

située derrière les plats tiers vers Nederheim.
Art. 2, Une pièce de terre contenant 32 ares 68 centiares , 

située,en lieu dit dessous les hameuray, louée à Victor Sau
vegarde.

COMMUNE DE WIHOGNE.
20me. LOT.

Art. 1er. Une pièce de terre , conteuant 85 ares, située en 
lieu dit au Fise.

Art. a. Une pièce de terre contenant 35 ares, située au 
meme lieu, louée à Pascha! Tilkin.

COMMUNES DE WIHOGNE ET XHENDREMAEL.

21 me. LOT.
Art. 1er. Une pièce de lerrre, contenant 17 ares 43 cen

tiares, situee au dessus du Thier d’Heure à Wihogne.
• a' Une piece de terre, contenant i3ares 5 centiares, 

située à la voie du Brouck à Xhendremael, louée à Renier 
NouieraDge et Nicolas Pironnet, époux d’Elisabeth Nomerange. 

COMMUNE DE XHENDREMAEL.

22me. LOT.
Art. 1er. Une pièce de terre, contenant 26 ares i5 cent, 

située en lieu dit Visé Voie.
Art. 2. Une pièce de terre , contenant a3 ares 97 centiares, 

situee en lieu dit Nolis, louée a Jean Pierre Burtiu et autres 
23me. LOT.

Une pièce de terre , contenant 13 ares 7 centiares, située 
en lieu dit Gertrude Fosse, louée à Jean Pierre Pironnet.
COMMUNES D OTHÉE, HEURE LE TIEXHE ET WIHOGNE.

24me. LOT.
Art. 1er. Une parcelle de i5 ares gr centiares , à prendre 

hors d une pièce de terre de ai ares 79 centiares, située à la 
voie de la Sa vatte à Othee.

Art. 2. Une idem de 17 ares 87 centiares, à prendre hors 
d une p.eee de terre de 19 ares 61 centiares, située en lieu dit 
Baleine a Othee.

Art. 3. Une idem de 10 âres 2 centiares , à prendre hors 
dime pièce de terre de 37 ares, 27 centiares, située en lieu 
dit la Haie des Chats a Heure le Tiexhe.

Art. 4. Une idem de 17 ares 57 centiares, à prendre hors 
d U*,le ^tt c . erre 3i ares 27 cent.,située au même lien.

Art. 5. Une idem de 3 ares i5 centiares ,k prendre d'une 
piece de terre de 19 ares 61 centiares, situées aux Trois Haies 
a Heure le Tiexhe.

Art. 6. Une idem de 3 ares 38 centiar- s , à prendre hors 
d une piece de terre de 5i ares 34 centiares, située à la voie 
de irez a Heure le Tiexhe.

Art. 7. Une idem de 11 ares 76 centiares, k prendre hors 
dune piece de terre de 1 g ares 61 centiares, située près la 
voie de Juprelle a Wihogne , louée à Andre Husson. 

COMMUNE D’ALLEUR.
25me. LOT.

Une pièce de terre contenant ,3 ares 78 centiares , située 
eu lieu dit lia maie, louée à Jean Hubert Florkin.

* COMMUNE DE RIJSSON.

26me. LOT.
Une pièce de terre, contenant 87 ares 88 centiares, située 

dans la campagne nommée Fond de la Tombe, louéeà Enelebei t 
Bastin et Jean Joseph T’ssin. ° ’

BUREAU DE CHÊNÉE.
COMMUNE DE CEREXHE HEUSEUX

27me LOT.
Un bois ou trixlie, contenant 3 hectares 5o ares o5 centia. 

res, situé en Vaux, loué à Hubert Duffourny. 9

COMMUNE DE CBÊNÉE.
28me. LOT,

b,*;!' ,er‘ ün- "T50". C=°"nue, S0US le ”9“ Je l’ancienne 
Karriere, avec jardin et dependance, le tout contenant 1o 
aies b»7 centiares.
nArt.’ »Une écurie .située en face de la maison, d’une su- 
peiucie de 5a centiares environ , loués à Etienne Urbain,

COMMUNE D’EMBOUBG.

Une parcelle de terrain, contenant 6i5 mèfres^io centi-'
mètres situee aux abords et à gauche de la route de ne
classe, N. 4 de Bruxelles à la frontière de Prusse vers Mal. 
medy , non affermée.

TT ,, , 30me. LOT.
Une parcelle de terrain, contenant 352 mètres 75 centi

metres , situee aux abords et à droite de la même route , en 
Lice la precedente, nou occupée.

TT . 3lme, LOT.
Une idem, contenant environ 2674 mètres, située aux 

abords et a droite de la même route , non occupée.
T- . 32rae. LOT.
Une idem , contenant environ 2674 mètres , en face de la 

precedente, non occupée.
CANTON DE LOUVEGNÉE.

COMMUNE DE BEAUFAÏS. 
j . 33me. LOT.

Une maison connue sous le nom de l’ancienne Barrière 
avec jardin et dependances, le tout contenant environ 1 ô ares 
32 centiares, louee a Louis Pire.

Une piece de pâture , contenant 16 ares 18 centiares lo. 
deaBMsyf ‘mdG r°Ule deHruXeiles versMalmedy, louée à’Mlle.'

Niz !!jard,n» conteoanl 3o ares 4o centiares , loué à Louis

buiîeau DE VISÉ. — COMMUNE DE VISÉ.
TT . . 36me. LOT.
One prairie, contenant d’après le ead-ictra 0-, c tiares, et d'après le bai. 32 ,reP.7“ i®»«“ arî .S//“ ^ CC"* 

de Richel le, louée à Jean Ha'k.n! ’ ““ chHn,,,,

bureau de grace.-COMMUNE DE VILLEBS-L'EVÉOUR
, , TT . 37me. LOT. v

...ni ;r.r~M6 c»;;.™“™ “ “io“r'fed' «»»u.

Art. 2 Une pièce de terre , contenant 32 ares 87 rmt 
louees a Jean Pierre Bodsott , et situées à la Voie des Larrons’

COMMUNE DE KEMEXHE. 
tj , . 38me. LOT.
Une prairie arborée «-t entourée de haies contenant du

‘'"'ière lei H‘“‘.lo““ ■“ iiiai™

COMMUNE DE FISE LE MARSAL. 
tj -, , 3gmc. LOT.
Une piece de terre contenant 65 ares 36 centînr». •. »

au fond de Thys, louée à Nicolas Depaifve ' S'lU6a
4 nie. LOT

Une pièce de terre contenant 23 ares 08 centiares «’i - 
dernere -le Pied de Vache, louée à Mathias Ren^rt ’ °

COMMUNE DE JENEFFE.
TJ .T . 41 me. Lot.
One piece de terre contenant 78 ares dfi i- au fond des bois ou Pied Magar, louée à £, na, d TcC“'0 

COMMUNE DE HORION-HOZËMONT.

ÄÄÄ.Sltf“ ■ -s

commune de mons.
tj .» , tl3,ne. lot.

COMMUNES D'ODEUR ET CRISNÉE.
A f TT -v , '14llle• L0T-
Ait. 1er. U ne piece de terre, contenant 78 aresJS cenliarr-

Situee hauteur d’Odeur à Odeur. centiares,
Art. 2. Une pièce de terre , contenant 37 ares wnii ,™ 

situee dm,s la campagne d’OJeur à Crisue'e, loués à ä ve„ve 
Nicolas Kerstenne, née Jacloulle. veuve

45me. LOT.

à 0*1’; 34 88

Art. 3 Une prairie, contenant environ 43 ares 5q cen
tiares, situee a Odeur, a gauche de la route? 9

Art. 4. Une prairie bien arborée, contenant 4 ares 35 cen
tiares, situee a Odeur. ^

Art. 5. Une pièce de terre , contenant g5 ares 90 centiares 
tuee a Crisnee , louées à Michel Nomerange, “ange, Hermansituée

Melon , Thomas Sacré et autres.
COMMUNES DE THYS ET CRISNÉE.

48me. LOT.
_ Art. 1er. Une pièce de terre , contenant 36 ares

tiares, siiue'e en lieu dit Slaide à Grisuée,



LE POLITIQUE.

Ar,, a. Une pièce de terre, contenant *6 ares .5 cen
tiares , située en lien dit Chaîne a >)s. arborée

Art 3 Une prairie entouree de ha.es et b,en arbo.ee, 
contenant 39 ares 23 centiares, située au centre du v.llage

‘‘"S. Une pièce de terre ^contenant . 3 ares 7 centiares , 
au chemin de Fise le Marsal, à Thys. .

Art. 5 Une idem, contenant 6. ares a centiares, s.luee au
^•‘oïÂ’.VÏÏÏÏ-* 39-»> <*»«““•

*ti: ;â,‘—* «Ç ■ «•
t'ün"?dra.TcôL°.“.nFl°88ei™5 cenU.re. . .il»éeau

*%£££& 34 ““67 ' “u"

’■ “» nan tlesius Ile U lunl. voie, J TUy., louée a le.d.n.ud Coheur. 
47111e. LOT.

Art. ur. Une pièce de terre, contenant 34 ares 7 cen-
"T.' f&ÂTJÏÂ 3o are. 5. «b. , •*- 
JÏÏuTe Su ILS» ». t-oui. Colieur e. Nicole. Labaie. 

COMMUNE DE FOOZ.
48 me. LOT. , «

Une maison avec étable, cour et jardin, etc., contenant^ 
ares 7 centiares, et une prairie de 6. ares a ceut ares, tor 
niant un ensemble, louée a Barbe Joass.n veuve Lho.in y. 

4gme. LOT.
Une maison et dépendances, avec jardin, contenant r1 ares 

62 centiares, entourée de haies, louee a Lambert Collon. 
ôOme. LOT.

Une maison et dépendance, avec jardin,contenant U ares 
62 centiares, louée à Lambert Lonnay

5ime. LOT. , ,
Une maison et dépendance,avec jardin arbore et entmire 

de baies, contenant U ares 6a centiares, louee à Lambe.t

M0CS- 52me LOT.
„A1t.4er.Une pièce de terre contenant 1 -hectare 6i ares

39ACrtnla!uS«e idem, contenant 1 hect. 2o arcs 97 centiares.
Art. 3. Une idem, contenant a bed. .0 ares 77 cent,ares, 

louées à la veuve Mathieu Joseph Bernard nee Jamotte. 
COMMUNE DE FLEMALLE HAUTE.

53me. LOT.
Une pièce de terre au Triche , contenant s aresj . cen; 

-tiares, située à la Torretle, louee a Jean Joseph Simon 
François Goffiu. ^ L0T

Une parcelle de terre , contenant a ares147 centiares» 
située à droite delà route de ame. classe de Liege , a H .y , 
louée h Dominique Verburgh.

COMMUNE DE VILLERS-L’ÊVÈQÜE.
55me. LOT. ,

Une parcelle de terrain, contenant 375 metres sduéejux
aWnis de la route près de la terme Raick,noi

56mc. LOT. ■ t
Une parcelle de terrain , contenant 100 mètres, situee a 

4l.4iite.de la route au delà de la ferme Bank, non affermée. 
COMMUNE D’ODEUR.

57me. LOT
Une idem, contenant 790 mètres, située à gauche de la 

route près de la propriété T. Jacqu.n , non afferu.ee..»cquin 
58me. LOT.

Une idem, contenant 415 mètres, située à gauche de a 
route près de la propriété de l’avocat Sacre, non a eimee. 

59111e. LOT.
Une idem., contenant 2a9 mètres, située à gauche de D 

route près de la propriété des enfans Tombeur , non occup c. 
60me. LOT.

Une idem , contenant 38 mètres, située à gauche delà route 
piès de la propriété T. Jacquin , non occupée 

6lme. LOT.
Une idem, contenant 5a5 mètres , située à droite de la 

roule près de la propriété de T. Jacquiu, uon occupée 
6‘2me. LOT.

Une idem, contenant ail mètres, située à droite de la 
roule près de la propriété de Jacques Macors, non occupée 

63me. LOT.
Une idem , contenant 732 met., située à droite de la roule 

près de la propriété de l’avocat Sacré, non occupée.
6lme. LOT.

Une idem, contenant 218 mètres, située à droite de la 
route près de la propriété des enfans Tombeur , non occupée. 

COMMUNE DE FLÉMALI.E-GRANDE.
G5me. LOT. ^ .

Une idem, contenant l5o mètres 69 centimetres, située 
près de la propriété du sieur Nizet, non occupée.

66me. LOT.
Une idem , contenant 79 mètres 57 centimètre* , située 

près de la propriété du sieur Bussy, non occupée.
67 me LOT.

Une idem , contenant 4^4 mètres 20 centimètres , situee 
près la propriété de Robert Destordeur, non occupée.

68me. LOT.

Une idem .contenant 274 mètres 6 centimètres; située 
près la propriété du sieur Kiuon, non occupée.

7tme. LOT.
Une idem, contenant 128 mètres 36 centimètres , située 

près la propriété d’Antoiue Gustiu, non occupée.
72me. LOT.

Une idem , contenant aa4 mètres 64 centimètres , située 
près de la propriété de Jean Jacquin, non occupée.

73me. LOT. . , ,
Une idem , contenant 68 mètres, située près de la propriété 

de Hubert Destordeur, non occupée.
74me. LOT. , .

Une idem , contenant 462 mètres, située près de la pro
priété Destordeur, non occupée.

75ine. LOT. . ,
Une idem , contenant 297 mètres 96 centimetres , 

située près de la propriété de P. Jacquin , non occupée.
76me. LOT.

Une idem, contenant 3i7 mètres 62 centimètres, situee 
près de la propriété de Henri Jacquin, uon occupée.

77me. LOT.
Une idem , contenant 3oi mètres 84 -centimètres^ , 

située près de la propriété de Louis Jacquin , non occupée.
78me. LOT. /

Une idem , contenant 216 mètres 70 centimètres, situee 
près de la propriété du sieur Neuville , non occupée.

79rae LOT. . ....
Une idem , contenant 45 mètres 4o centimetres, situee pres 

de la propriété du sieur Badiuet-Gilou , uon occupée.
80me. LOT.

Une idem .contenant 168 mètres, située pies de la propriété 
de la veuve Lambert , non occupée.

8lise, LOT.
Uoe idem, contenant 66 mètres .située a droite delà route 

en décades premières maisons du Chaffour, non occupée.
* 82me. LOT.

Une idem , contenant 420 mètres , située près de la pro
priété de G. Gilon , non occopée.

83me. LOT.
Une idem, contenant 100 mètres, située contre. les pro

priétés de Jean Combaire et autres, non occupée.
COMMUNE DES AWIRS.

84me. LOT. _ _
Une idem, coutenant ia5 mètres , située à droite de la 

route , en avant du 1er. mur de clôture du village des Avrirs, 
non occupée.

85me. LOT.
Une idem , contenant mètres, située un peu en deçà 

du pont des Awirs, non occupée.
COMMUNE d’ENGIS.

86me. LOT.
Une idem, contenant *52 mètres , située à l’entrée d En- 

gis, près de la propriété de André Gabrielle , non occupée. 
COMMUNE DES AWIRS.

87me. LOT,
Une idem, contenant i5oo mènes , située à Ja sortie du

villaeè des Awirs, non occupée.
° 88me. LOT.

Une idem, contenant 25 mètre« 8o centimètres , située à 
gauche de la route , attenant à la propriété de M. Frankinet, 
non occupée.

COMMUNE DE FLÉMALLE HAUTE.
89me. LOT.

Une idem , contenant 284 mètres, située à droite de la 
route, attenant à une propriété des sœurs Longrée et Kiuon , 
uon occupée.

90me. LOT; _ .
Une idem , contenant 337 mètres , située à droite de la 

route , attenant aux propriétés des sœurs Springuel et autres, 
non occupée.

BUREAU DE WAREMME.
COMMUNE DE LaNTREMANGE.

9(me. LOT.
Une prairie arborée et entourée de haies , coutenant 26 

ares 45 centiares, louée à la veuve GuillaumeHoussa.
92me. LOT.

Art- 1er. Une pièce de terre , contenant 2i ares 80 cen- 
tiares, située aux haies de Bleret. _ ,

Art. 2. Une idem , contenant 21 ares 80 centiares, situee
en lieu dit Prés Rigutlle. .

Art. 3 Une idem, contenant 8 ares 72 centiares, situee 
eu la campagne de Pousset, louée aux enfans Dieudonné
Pasques. C0MMunE DE WAREMME.

93me. LOT.
Art. 1er. Une pièce de terre , contenant 43 ares 59 centia

res , située au chemin de Waremme à Saive.
Art. 2. Une idem , contenant i3 ares 8 centiares, situee

en lieu dit Amay. . . ,
Art. 3. Une idem , contenant 21 ares 79 centiares, siluee

en la campagne de Lamay. .
Art. 4. Une idem , contenant l5 ares 25 centiares, situee 

au même lieu, louées à Joseph Louis de Grandaxbe.
94 we. LOT. . ,

Une pièce de terre , contenant 43 ares 59 cent., situee en 
lieu dit Haute Waxhe, louée à Anne Marie Vroneu . veuve 
Arnold Recum.

95me. LOT. _ ,
Une pièce de lerre , contenant 43 ares 5g centiares, situee 

en lieu dit Haute Waxhe, louée à Henriette Pasques , veuve 
Jadoulle.

COMMUNES DE BOELHE ET HOLLLOGNE SUR GEER. 
96me. LOT.

Art. 1er. Une pièce de terre, contenant 5a ares 3o centia- 
- située en lieu dit Villerau à Boelbe.

COMMUNE DE GRANDVILLE.
97ine. LOT.

Art. ter. Une pièce de terre, con tenant I hectare 20 ares 
située en lieu dit sur Wineke.

Art. 2. Une idem , contenant! hectare 4 ares 62centiares> 
située à la Voie du Sable.

Art. 3. Une idem , contenant 3o ares 52 centiares , située 
en lieu dit sur Wiucke.

Art. 4- Une idem, contenant 43 ares 59 centiares, située 
en lieu dit Petite Campagne.

Art. 5. Une idem, coutenant 47 ares 95 centiares, située 
en lieu dit Bardaquin.

Art. 6. Une idem , contenant 5a arcs 3r centiares, situee 
en lieu dit Thier d’Amour, louée à la veuve Robert Christo
phe Germeau.
r COMMUNE D’ORET.

98me. LOT.
Une pièce de terre , contenant 1 hectare f 3 ares 34 cen. 

tiares , situee en lieu dit Paradis, louée aax enfans Lambert
BOll7‘ COMMUNE DE LIMONT.

99me. LOT.
Une pièce de terre , contenant 87 ares 19 centiares, située 

en lieu dit Haute Boxa , louée aux héritiers de Grumselie. 
COMMUNE DE LAMINE. 

lOOme. LOT.
Une pièce de terre, contenant 39 ares 23 centiares, située 

eo lieu dit Broda, louée à la veuve Antoine Streel.
COMMUNE DE BOVENISTIER.

(Olnse. LOT.
Art. 1er. Une pièce de terre .contenant 2i ares 70 centiares, 

située en lieu dit Croisette.
Art. 2. Une idem, contenant 61 ares 2 centiares, située au 

même lieu.
Art. 3. Une idem, contenant 3o ares 5{ centiares, située au 

même lieu.
Art 4. Une idem, contenant 34 ares 87 centiares, située 

au même lieu.
Art. 5. Une idem, contenant 3g ares 23 centiares, située 

campagne de la Vierge.
Art. 6. Une idem, contenant Sa ares 3o centiares, située 

en la campagne vers l’Arbre St. Hubert.
Art. 7. Une idem,contenant 2! ares 79 centiares.
Art. 8. Une prairie entourée de haies, contenant l5 ares 

u5 centiares, située eu lieu dit vers l’Arbre Si. Hubert, louées 
à Lambert Francois et Anne Marie Froidcœur.

tOîme. LOT.
Une pièce de terre, contenant 43 ares 59 centiares, situés 

en lieu dit Roua, louée à la veuve Jacques Léonard,
BUHEAU BE LIÈGE.

COMMUNE DE LIÈGE.
(03me. LOT.

Un pré , situé à l’entrée du fort de la citadelle, entre les 
bornes N. a3, a5 et 26, contenant Soares 82 centiares.

4 04me. LOT.
U11 idem , situé près du même fort, entre les bornes N. » 

et 3 attenant aux glacis, contenant 25 ares go cent.
! 05ine. LOT.

Un idem, près du même fort, entre les hornes 3 et 4t
contenant 4 are8 9° cent.

406me. LOT.
Un idem , situé près du même fort, entre les bornes N. 6,

7 8, 9 et 10 , contenant 99 ares cent.
’ 407me. LOT.

U11 idem, situé près du même fort, entre les bornes il 
et 12, contenant 34 ares 54 cent.

COMMUNE DE GRIVEGNÉE.
4 08me. LOT.

Un pré , situé près du fort de la Chartreuse , à l’entrée (la 
cimetière de Robermont j entre le* bornes N. I» et i3, con} 
tenant qo ares.

I09me. LOT.
Un pré , situé près du même fort, entre les bornes 1’

et i4, contenant 55 area.
4 (Orne. LOT.

Un pré, situé près du même fort, entre les bornes N« 1® 
à 20 couleuant 5o ares 5o cent.

11 ( me. LOT.
Un pré , situé près du même fort, eutre les 1 ornes N. 10 

et 21 , contenant 5o ares 60 cent.
( 12me. LOT.

Un pré situé près du même fort,en!re les bornes N. î2> 
23 et 24, contenant 72 ares 70 cent.

1 i 3me. LOT.
Un pré situé près du même fort, entre les bornes 3j et 33• 

coutenant 6 ares 60 cent.
I(4me. LOTs ,

Un pré situé près du meuve fort, entre le» hornes N. 33et3ji
contenant 28 ares 54 cent.

( (5me. LOT. 5(
On pré situé près dn même fort, entre les bornes jN- 

et 35, attenant au nouveau Casino, contenant I liect.oo11 
69 centiares. _ 1 «fi-

Nota. Ces biens sont plus amplement désignés dans le» 
dies apposées dans les communes de leur situation.

ORDRE DE LA VENTE :
Le 1er. jour 26 février, on vendra les lots Tato in®. 
Le 2e. jour 27 février, 11 ^ - i
Le 3e. jour 28 février, 27 ^ j(|_
Le 4,;. jour 1er. mars, ^7 à
Le 5e. jour 2 mars, ^4, a 9° .t,
Le 6e. jour 3 mars, 91 a I0„ .j
Le 7e. jour 5 mars, io3 à n

res 69

69 me. LOT.
Une idem , contenant 212 mètres 18 centimètres , située 

près de la propriété du sieur Bussy , non occupée.
70me. LOT.

Une idem, contenant 76 mètres, située près de là pro- 
•e' du sieur Bussy , non occupéCt

o y anno' vij smu un v mtiou u ^ # f

Art. 2. Une idem, contenant 34 ares 87 centiares, situee 
en lieu dit Fond du Temple à Boelhe.

Art. 3. Une idem ou prairie , contenant 3o ares 5i centia
res, située en lieu dit Trixhe à Boelhe.

Art. 4- Une pièce de terre , contenant 1 hectare 17 ares 
69 centiares, située en lieu dit Près à l’Eau à Hollogne, louée 
à la dame Marie Catherine Dupont > veuys Parfoudry et au 
sieur Boignelet,

ne 7e. jour o mars, ,---  r . „„„leest
Le cahier des charges, clauses et conditions de a eDj 

déposé dans les bureaux de la direction de fenregistrdéposé dans les bureaux tie ia tnrecuon qe lemeg.-- ^ 
des domaines et forêts eo létude du notaire susdit, e ^ 
les receveurs de la province où on peut en prendre co 
sance.

Fait à Liège, le 22 novembre t837. , Je<Le directeur ad-intérim de lWegistrement 
domaines et des forêts , BURN V gjgj
Vu et approuvé, Bruxelles, le 10 janvie 

Lb ministre des finances,
DTIUARTt


